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II
Convaincue que Гехрёгіепсе а pleinement demontre le bienfonde de la declaration 

contenue dans la Constitution de l’Organisation internationale du Travail, et d’apres 
laquelle une paix durable ne peut etre etablie que sur la base de la justice sociale, 
la Conference affirme que:

a) tous les etres humains, quels que soient leur race, leur croyance ou leur sexe, 
ont le droit de poursuivre leur progres materiel et leur developpement spirituel dans 
la liberte et la dignite, dans la securite economique et avec des chances egales;

b) la realisation des conditions permettant d’aboutir ä ce resultat doit constituer 
le but central de toute politique nationale et internationale;

c) tous les programmes d’action et mesures prises sur le plan national et internatio
nal, notamment dans le domaine economique et financier, doivent etre appreties de ce 
point de vue et acceptes seulement dans la mesure oü ils apparaissent de nature ä 
favoriser, et non ä entraver, l’accomplissement de cet objectif fondamental;

d) U incombe ä reorganisation internationale du Travail ä’examiner et de considerer 
ä la lumiere de cet objectif fondamental, dans le domaine international, tous les pro
grammes d’action et mesures d’ordre economique et financier;

e) en s’aequittant des täches qui lui sont confiees, reorganisation internationale du 
Travail, apres avoir tenu compte de tous les facteurs economiques et financiers perti
nents, a qualite pour inclure dans ses decisions et recommandations toutes dispositions 
qu’elle juge appropriees.

III
La Conference reconnait l’obligation solennelle pour l’Organisation internationale 

du Travail de seconder la mise en oeuvre, parmi les differentes nations du monde, de 
programmes propres ä realiser:

a) la plenitude de l’emploi et Г elevation des niveaux de vie;
b) l’emploi des travailleurs ä des occupations ou ils aient la satisfaction de donner 

toute la mesure de leur habilete et de leurs connaissances et de contribuer le mieux 
au bien-etre commun;

c) pour atteindre ce but, la mise en oeuvre, moyennant garanties adequates pour tous 
les interesses, de possibilites de formation et de moyens propres ä faciliter les trans- 
ferts de travailleurs, у compris les migrations de main-d’oeuvre et de colons;

dj la possibilite pour tous d’une participation equitable aux fruits du progres en 
matiere.de salaires et de gains, de duree du travail et autres conditions de travail, 
et un salaire minimum vital pour tous ceux qui ont un emploi et ont besoin d’une teile 
protection;

e) la reconnaissance effective du droit de negotiation collective et la cooperation 
des employeurs et de la main-d’ceuvre pour l’amelioration continue de Forganisation 
de la production, ainsi que la collaboration des travailleurs et des employeurs ä Г ela
boration et ä l’application de la politique sociale et economique;

f) l’extension des mesures de securite sociale en vue d’assurer un revenu de base ä 
tous ceux qui ont besoin d’une teile protection, ainsi que des soins medicaux complete;

g) une protection adequate de la vie et de la sante des travailleurs dans toutes les 
occupations;

h) la protection de l’enfance et de la maternite;
i) un niveau adequat d’alimentation, de logement et de moyens de recreation et de 

culture;
j) la garantie de chances egales dans le domaine educatif et professionnel.

IV
Convaincue qu’une utilisation plus complete et plus large des ressources productives 

du monde, necessaire ä l’accomplissement des objectifs enumeres dans la presente 
Declaration, peut etre assuree par une action efficace sur le plan international et natio
nal, et notamment par des mesures tendant ä promouvoir l’expansion de la prodüction 
et de la consommation, ä eviter des fluctuations economiques graves, ä realiser l’avan- 
cement^ economique et social des regions dont la mise en valeur est peu avancee, ä 
assurer une plus grande stabilite des prix mondiaux des matieres premieres et den- 
rees, et ä promouvoir un commerce international de volume ёіеѵё et constant, la Con
ference promet l’entiere collaboration de l’Organisation internationale du Travail avec 
tous les organismes internationaux auxquels pourra etre confide une part de respon- 
sabilite dans cette grande täche, ainsi que dans l’amelioration de la sante, de Г educa
tion et du bien-etre de tous les peuples.

V
La Conference affirme que les principes enonces dans la presente Declaration sont 

pleinement applicables ä tous les peuples du monde, et que, si, dans les modalites de 
leur application, il doit etre düment tenu compte du degre de developpement social 
et economique de chaque peuple, leur application progressive aux peuples qui sont 
encore dependants, aussi bien qu’ä ceux qui ont atteint le stade oü ils se gouvernent 
eux-memes, interesse l’ensemble du monde civilise.
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